
Priorités de déneigement
P1 - Traité 24 h sur 24 
P2 - Traité après priorité 1 entre 5 h et 21 h
P3 - Traité entre 5 h et 21 h sous 24 h
P4 - Traité après P1,P2,P3 sous 48 h
Non traité en hiver
Traité par d'autres gestionnaires


